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cAlliNll',t DtJ PRESIDIINT DÈ LA ITEPUE['IQI"]'§

Iiinslwso,le
Directettr de Cabirrtt
N/nél:

oRDoN NnNc*uo' 
H8il8fâN DE L'ARrrsANAr

Vu la Constitution, telle que modifiée par la Loi no1U002 .du 29 janvier

2011 pàrtunt-r"uiii* âri è.rcin§.iarticlel q. la CohstitYtig-l 9., 
l: République

Démocratique du Congo du 0B février 2006, notamment en ses articles 35 et

L29 ;

Vu Ia Loi no22lO22 du 17 juin 2022 portant habilitation du Gouvernement,
' ' t et ?.spécialement en ses articles 1t', 2 L' u,

Vu l'Ordonnance no 221'002 du 07 janvier 2022 portant organisation et

fonctionnement du Gouvernement, modalités de cotlaboration entre le Président

de la République et le Gouvernement, ainsi qu'entre les membres du

GouvernemeÀt, ipécialement en ses articles 4,5 et 46 ;

Vu li0rdonnance n'2il006 du 14 février 2O2L portant nomination dlun

Vu lôr.dônnahce na2L1012 du 12 aviil 2O2t portgnt nominatiôn.dFs Vice-

Prenriers lvlinisties, des Ministres d'Etat, des Ministres,'des' Ministres Délégués et
des Vice-Ministres ;

Vu la néèessité et l'urgence ;

Sur proposition du Gouvernernent délibérée en Conseil des Ministres ;
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nôuvant inclure des machines et outillages ,simqlqs actionnés directemén1ttÿdr

iffiË;; ;;ffiüÀ. p,t sur une production en série ;
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S.Artisanatdeproductionoudetransformation:



Toute entrepiise individuelle, toute société ou autre forme d'assOciation'ou de

groupemènt, ,ayant satisfait .'r* .riiè1."5 nleV*, put,i.], Oiip'"sitiô1s'de la présente

ordonnance,toi ut-ààÀi i;actiüite piirïprrà, 
-dd' 

naturre artisanale, ,figure sur le

répeftoire des métiers ;
: , '. 

., I

Ensemble d'artisans déjà revêtus de cette qualité qui mettent en commun leurs

r. iti/.r,

une personne physiQue, telle que définie

l7,Jeune aftisan !

Tout apprenant qui satisfait à l'évaluation technique à l'issue de l'appt'entissage

qu'il a suivi auprès d'un maître artisan ou d'un artisan ;

tr 8"Maître aftisan ; tor"rt artisan qui :

pratique d'âu 
'moins 

dix ànnées consécutives, dans la pratique des mêmes

activités aftisanalê§ ; ou

attestation,,,délivrée à ,l'issue de la formation dans une filière donnée, par une
' t imes activitésecole ou un organisme de tormatlon reconnu et qul exerce les m(

! 
--. t t.

artiàanales,dans cette filière'depuis au moins cinq années cônsécutiÿes.

Toutê activité artisanale,::exêrcée par
dans la présente ordonnance-loi i: :,.

20,Métièr,èonnexè: ' , ,,

Toute activité qui concourt à la réalisation du métier de l'artisan ;

'.Tout travailleur pr:ofessionnel qui exerce, à titre principal, une activité àrtisanale
manuelle pôur le compte d'ün autre aftisan'ou d'une entreprise artlsanale

\ ,.. ''
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sur les modifications apportée1 à ces activités par les

physiques ou par iàî à.tiàprises artisanales qui les tiennent'
artisans p"r§YnrÉt

Le nom du groupe e'st'protégé et fait partie de son fonds aftisànal,
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AËîcle 22 l' ,' ' :

En vue de garantir une collaboration permanente

àrtitunt'et lés entreprises aftisanales, d'autre paft,

Conseil des artisans.

Section XII : rDu classement des artisans '

paragraphe 1 : Des critères de classement et des classes

:

Les critères de clâssëment des artisans sont : .'="rl' 
'LI'-;ur.ii'Tilff;é.'E;- inuËiiirr.rnents ôonsènti:s pour l'activité adisanale

exercée ; et
2. La capacité à se structurer

droit commercial général,

r-Ytrilc

entre ltEtat, d'une Part, les

ces derniers s'organisent en

conformément à lActe Uniforme portant sur le

L,investissement global d'un ar:tisan individuel ou dê l'aitisanat associatif

comprend, entre autres, son chiffre d'affait'es, Ses éqUipements, §eS

infrastruitur"r ainsi que tés compétences disponibles €n termes de ressources

humaines' qu1t emploie, y compris l'employeur individuel',

Article 2-5 :

. r, , \
La:capaclre a se structurer s'entend de la possibilité màtérielle et financièrê pour

iurtiaàn'd" iu constituer en société commêrcialê suivant l'une des fôrmes de

prévües par l,actê unifor"mê de IOHADA relatif, au droit des sociétés commerciales

.:'.
Article 26 t

En application des dispositiôns de la préiente ordohnAncêrloj relativês aux ct'itères

âè àiuri.mént o.r:iruiànil'c.r'a.rniers peuvent êtrè rangés dqns l'une, de§'trois

classes,suivantes.,:iartisan dè surÿie, artisan croii§aàt et aftisan érnergent.

-?*
f.0'
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sont définies par le rè§lement'intérieur du corps. -f;*1''*"--
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Section IV : De I'identification, de I'enregistrernent et de la cafte de
l'altisan

Paràgraphe1l.Del,identificâtionetdel,enregistrement

Article 36 :
l.'

Tout,aftisan,,Çui eierce : ses actiVités, individrlêllement, ou el. assoiiatioh avec

d'aütres, est tèhu Oe, ie faire,identifier auprèsl du cg,rps,,des mflie1s artisalaux du

regscrt et de,serfairê, enregistrer auprès du Ministèr,e'ayànt l'artisanat dans ses

';,,',{î-";" t2
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Paragraphe 4 : Du contrôlê adm,inistratif , 1,,

Article 49 :

Toute personne physique :ou morale ,êxerçant ,des, activités du secteut q9

l'artisanat est soumise au contrôle administiatif, en vue de vérifier la conformité
de ses activités aux dispositions de la présente ordonnance-loi et à ses mesures

d'exécution.

Le:contrôte administratit'est effectué par Ie service cômpétent du Ministère en

charge de l'artisanat dans le ressort de chaque corps des métiers.

Il est gratuit.

Châpitre II r DE LA CATEGORISATION DES ARTISAN§

Section tr : Du maître, de l'aftisan, du jeune aftisan et de !'apprenti
aftisan

Paragraphê 1 :,De'-s principes 
.

Article 5L :

La categorisation des artisans en fonction de la formation acquise, du savoir-faire
et dc l'expérience professionnelle se fait de la manière ci-après :

1. Maître artisan ;

4. Apprenti artisan ;

En concertation aÿec les représentations provinciates, chaque corps des métiers
artisâng,üi ,détêr,mine 

, le contehur. 'la":tformê, ,là'.'f ènce ,:des séances
d'encadrement des apprentis artisans ainsi què les méCanismes de surveillance de

,, **
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3, Être inscrit depuis au moins trois ans comrne exerçant un métier figufaltt'ttt

rçgistre dèô métiers et avoir effectivement exercé ce, métier pendant cette
période de manière ininterrompue,

,,,,
,

Article 57 :

L'artisan qui exerce individuellement peut se faire assister par d'autres artisans
des secteurs similaires ou complémentaires à son activité ainsi que par des
apprentis qui sollicitênt son encadremênt ou qui lui sont recommandés par le
corps,

Afticle 58 :

4
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Paragraphe 4 I Du jeune aftisan

'.
Le jeune aftisan peut €xêl1cêr.d-e mànière individuelle iês activités,artisanales de sa

fitière ou s'àssociêr avec d'autres jeunes artisans;:'des aftisans ou des maîtres

Afticle 63 :

Le jeune aftisan ne peut ni accepter ni organiser t'encadr.ernent des artisans

Il '[€ peut non 'plus solliciter du corps des 'rnétiers artisanaux le bénéfice'de les
I

encadrer,
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chapitre Iv I DE L',EXERCICE DE LA PROFTESSIoN D'ARTISAN

section 1 : Des conditions d'accès à la profession d'altisan

Paragraphe,l ; De la capacité luridique '

l

.

L,âge requis pour exercàr là'piofession d'ar.tisan êstfixé à dix-huit ans révolus.

Toutefois, les dispositions du code de Ia famille et du code du travail s'appliquent

à la condition de l'artisar,t ayaht moins de dix-huit ansrévolus.

Toute personne frappée d'interdiction temporaire au sens de la loi pénale ou dont

le statùt professionnel est incompatible avec l'exerôiee de la. profession libérale

dlaruisan â, rerr de la présente ordonnance-lôi,'est réputée se trouver dans

l'incapacité jur.idique dtexercer la profession d'aftisan tant que la situation dans
laquelle elle se trouve derneure,

Paragraphe 2 I De la qualification technique

Article 82 :

En application dôs dispositions de'la présente ordonnance-loi, l'exercice de la
profession d?rtisan est soumis à l'exigence d'une qualification technique.

La qualification technique vise les aptitudes scientifiques et/ou les aptitudes
pratiques dont di§pose l'àrtisan, soit du fait de sa scolarisation, soit du fait de sa
pratique constante et longue de I'activité concernée.

Les titres, lô durée et ,l'exp-érience professionnelle devant concourii à la
qualificatiôn ,technique visée ci-dessus, sont détermihés pqr les ministèl.es ayant
respectivement l'artisanat et la formation professionnelle dans leurs attributions,
en collab.oration'avec le corps national des métiers,afti§anaux. ,

Articte 84 :

Les activités artisanales dont l'exercice est subordonné à
appropriée sont notamment :

1. L'entretien et la réparation des véhicules et des machines ;

,rune comperence

-44*'*zzl
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2. La construction, l{entretien et la r,éparaltion de bâtiments et d'ouvr:{gËS'6'n

la réparation des réseaux et des

en gaz et aux installations électriques,

béton, en ciment ou en.Plâtre ;

3. La mise en, place, ltntretien et
équipements destinés à l'alimentation

asa / Gombe ts'P': 2OL Kilr I



ChaPitre V ; DU FONDS ARTISANAL

Fôur lrèxercice de sôn ,activité, l'artisan
ArtiSanalr», ,, , .r ,

::
Article 93 :

!e,tg,nds'artisànal,êst ,assimilé àu.fôn'ds dé cômmeice àt onéit au,même'régime
Jundrque.

II est composé d'éléménts corporels et incorporels au sens de lActe Uniforme de

dispose d'un fonds dénommé « fonds

noi Biudàuin,Kinshasa / Gombe B"P': 201 Kin I
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La vente, la locatiol-gérance et l'affgctgt'".1 t1^gjlantie du fonds

;égies par lActe ,"iiliÀe-ôàitant sur le droit commercialgénéral' '

Chapitiê VI : DE, .L'APPUI A
PROFESSIONNALIS. AIION .

,:Yti/r,

artisanal sont

L.APPRENÎiSSNET ET A LA

, utes les mesures nécessaires susceptibles de
Les pouvoirs publics prennent to 

aftisans, des
iuuo,Gr i'àppientisugu et la formation technique .d": appryltr-s,-

il'd;; et-lâs maftràs aftisans, notamment 
-en -créani,o'i1,ii.?T9-1'u^!: 

l::
infi.astructures puUtiàu.t d'enCadrement et de' formation à l'artisanat, et en

facilitant l,accès dËi,;rt'*n'.ongàruir à', ri*r."*.ni du ses activités ainsi qu'aux

:

Article 96 :
l

En vue de garantir la qualité de la formation, les,matières cj-dessous font

obligatoiremènt partie du cahier des charges des folmations des artisans :

t, t-es nôuvelles techniques de l'intorriation et de Ia communication (NTIC) i ,

Z, l"cs avancées technologiques et techniques dans les secteltrs des nctivités

3. t-'identification des besoins, l'élaboration des projets, la gestion des projets,

le rapportage sur les projets, le suivi évaluation des projets ;

4. La recherche des financements (fund-r:aising),'et la 
' 
recherche des

partenariats innovants ;

5. La gestion administrative et financière des entreprises ;

6. La sensibilisation citoyenne et professionnelle.

Article 97 :

Pour la promotion et te,développement de l'artisânat,:le Conseil national de

llartisanat êt les: corp§' des métiers artisanaui peuvent nouer des partenariâts

d'appuis techniques et,financièrs aux formations d'apprentis artisans, d'artisans et
des maîtres artisans.
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A ce titre,
santé : des
conditions
mutuâlisé,,

ils facilitent et participent notamment à .la création des mutuelles de

àrtisans au niÿeau national, provincia!' 'et'.local et détermine les

Oe ,pàrtiCipation finaniièr'e sur une base annuelle pour chaque artisan
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paragraphe 2 : De ta responsabitité délictuelle et contractuelle '''lri/r'

AÊicle 108 :

Sans préjudice des dispositions des lois particulières, tout aftisal 9.Y! 
ne respecte

pas ses engagements contractuels, répond de sa responsabilité délictuelle et/ou

contractuelle devant les juridictions compétentes'

Afticle 109 :

En vue de régler les litiges pouvant survenir entre les aftisans et leurs clients, les

.orpi Aàs ,iéti.rr artisanaux peuvent mettre en place et organiser des

mécanismes de conciliation.

Le recours aux mécanismes de conciliation visés à l'alinéa précédent est facultatif

pour les clients des artisans.

chapitre VIII : DE LA PROTECTION ET DE LA PROMOTION DES

PRODUITS ARTISANAUX

Section 1 : De la Protection

Article 110 :

Tout artisan identifié au corps des métiers artisanaux et dont l'activité est

enregistrée bénéficie de la protection de ses produits par des mécanismes

inter-nes à la profession et par d'autres mécanismes prévus par les lois

congolaises.

Article 111 :

Les mécanismes rnternes de protection des produits aftisanaux visent à lutter
notamment contre toute contrefaçon, contre toute concurrence déloyale et contre

tous les actes de nature à dénigrer ou à diminuer la valeur d'æuvres artisanales.

AËicle 1L2:

Sans préjudice des dispositions des lois particulières, le règlement intérieur de
chaque corps des métrers, dûment validé par le Ministre ayant l'artisanat dans ses

attributions, détermine les actes de concurrence déloyale visés à lhrticle
précédent.

4'
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Afticle L30 r

Lhutorité contractante
marchés publics dans
publics.

Afticle 131 :

r_7rri/e

,'pêut 'consentir.,des ,aVances aux aftisans titulaires des
tes Cônditions lpiévuêi par la ,légi§latioh sur les marchés

L'autorité contractante èst,,tenùe de procéder au paiement des acomptes et du
solde des màrchés,portant 

'sur 
dès activités:àrtisan'ales suiüant le délai prévu par

Les artisans et les entrep,rises artisanales titulair:es de contrats de sous-traitance
dans les marchés publics bénéficient d'un droit de paiement direct de la part de

Chapitre X : DU CONSEIL DES ARTISANS ET DES CORPS
DES METIERS ARTISANAUX

Afticle 133 :

En vue d'établir un dialogue permanent avec les pouvoirs publics et de participer
activêment,,à:la promotion de l'artisanat en République Démocratique du Congo,
les artisàns sont tenus de s'organisei en Conseil dês artisans et en corps des

L?ppartenance à un corps des métiers aftisanaux du ressort est obligatoire pour

Article 134 : :]

Un arrête du Ministre ay,ànt l'artiianat dans sès attributions fixe les modalités
pratiqueS de mise en oeuVr,e des dispositions de l'ar.ticle précédent.
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Chapitre 4. : DES DISPOSITIONS DIVERSES

Section I : Des dispositions pénales et des sanctionS

Article 135 :

t-
L'accès aux facilités administratives et aux financements des
rnoyennes entrepri§es ne peut êtr.e sournis à des cohditions
prévues par la présente ordonnance-loi.

Afticle 136 :

cfrr*

miros, petites et
autres que celles

uill, Kinshasa / Gombe
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